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	Le  21 dÃ©cembre 2011 sâ€™est tenue une rÃ©union de prise de contact entre le nouveau ministre du DÃ©veloppement Urbain et
lâ€™Habitat et la sociÃ©tÃ© civile.


	A peine nommÃ© par le chef de lâ€™Etat Paul Biya le 09 dÃ©cembre 2011, Jean Claude Mbwentchou, le nouveau ministre du
DÃ©veloppement Urbain et de lâ€™Habitat (MINDUH) sâ€™intÃ©resse de prÃ¨s Ã  la sociÃ©tÃ© civile. Ceci se passe le 21 dÃ©cembre
2011, lors dâ€™un entretien que le MINDUH, ses plus proches collaborateurs ont eu  avec les reprÃ©sentants des
organisations membres du RÃ©seau National des Habitants du Cameroun (RNHC), syndicats et autres OSC engagÃ©s au
quotidien dans des actions de promotion de lâ€™habitat au sein des quartiers spontanÃ©s de la ville de YaoundÃ©. Dans son
mot introductif,  Jean Claude Mbwentchou insiste sur la nÃ©cessitÃ© dâ€™une franche collaboration avec la sociÃ©tÃ© civile et de
tous les acteurs de la chaÃ®ne de lâ€™habitat social puisse trouver sa justification dans le nouveau septennat du prÃ©sident de
la RÃ©publique qui a fait du secteur de lâ€™habitat une prioritÃ©. Le nouveau MINDUH appelle Ã  la contribution de tous les
acteurs afin que les promesses de Paul Biya puissent Ãªtres traduites en actes concrets. Louant les initiatives des OSC et
plus particuliÃ¨rement celle de lâ€™ONG ASSOAL dont il a eu un grand Ã©cho. Jean Claude Mbwentchou a voulu savoir sâ€™il
existe un cadre juridique de collaboration entre le MINDUH et les OSC ? Quelles sont les activitÃ©s menÃ©es par la sociÃ©tÃ©
civile en termes de promotion de lâ€™habitat ? Les principales difficultÃ©s ? Quelles sont les propositions pouvant faire lâ€™objet
dâ€™un partenariat gagnant entre lâ€™institution gouvernementale dont il a la charge et la sociÃ©tÃ© civile ?

	PrÃ©sent lors de la rencontre, Jules Dumas Nguebou de lâ€™ONG ASSOAL rÃ©pond aux prÃ©occupations du MINDUH. Sur le
cadre juridique, le coordonnateur des programmes de lâ€™ONG indique que lâ€™action des OSC sâ€™adosse sur un certain nombre
de textes dont la loi de 1990 sur les associations et celle de 1999 relative aux ONG. Quant aux activitÃ©s menÃ©es par la
sociÃ©tÃ© civile en terme de promotion de lâ€™habitat, Jules Dumas Nguebou explique : Â« le point de dÃ©part, câ€™est la confÃ©rence
de Foumban de 2007 sur le logement social qui avait permis dâ€™identifier un nouvel acteur du logement social susceptible
de contribuer Ã  faire rÃ©duire le dÃ©ficit en logements que connaÃ®t le pays. Cependant les conditions dâ€™Ã©mergence de ce
nouvel acteur Ã  savoir les CoopÃ©ratives dâ€™habitat nâ€™Ã©taient pas encore rÃ©unies. Ce qui a justifiÃ© des actions du RNHC en
vue de formuler au gouvernement des propositions stratÃ©giques visant Ã  amÃ©nager un dispositif de financement adaptÃ© Ã 
cette catÃ©gorie dâ€™acteur du logement social. Les 12 propositions encore appelÃ©es Â« chaÃ®ne de logement social Â» mises
en Å“uvre contribueraient ainsi au bout du compte Ã  la construction de logements sociaux de 5 Ã  6 millions de FCA
conformes aux normes dâ€™habitat au bÃ©nÃ©fice des personnes Ã  revenus trÃ¨s modestes Â».

	 

	Lâ€™option CoopÃ©ratives dâ€™habitat 

	Les problÃ¨mes rencontrÃ©s par les acteurs de la sociÃ©tÃ© civile sont lÃ©gions. Entre autres, le cadre juridique et
institutionnel de lâ€™habitat en premier : Â« mÃªme si la loi relative Ã  la copropriÃ©tÃ© est Ã  saluer pour ses innovations en terme
de gestion de la copropriÃ©tÃ©, il demeure que le dÃ©cret sur les coopÃ©ratives est la plus grande attente des coopÃ©ratives,
du moment oÃ¹ il est  sensÃ© garantir les droits des coopÃ©rateurs dans leus rapports avec la coopÃ©rative Â», explique Jules
Dumas Nguebou. Au niveau des capacitÃ©s des acteurs, la crÃ©ation dâ€™un office national de lâ€™habitat a Ã©tÃ© prÃ©sentÃ©e comme
un palliatif aux difficultÃ©s rencontrÃ©es par les promoteurs de logements sociaux Ã  ficeler des projets Ã©ligibles Ã  des
financements. Dans lâ€™ensemble, lâ€™alternative CoopÃ©rative proposÃ©e par le RNHC consisterait Ã  faire que  lâ€™effort qui
contribue au logement spontanÃ© puisse contribuer Ã  la construction de Â« logements sociaux normalisÃ©s Â».

	De nombreuses attentes 

	En guise de recommandations, la sociÃ©tÃ© civile attend donc du MINDUH que soit mis sur pied un vÃ©ritable programme de
promotion de lâ€™habitat, lâ€™alimentation dâ€™un fonds rotatif qui permettra de rÃ©pliquer la construction de Â« 1500 logements
sociaux Ã©cole Â» par le RNHC dans toutes les rÃ©gions du pays, lâ€™accompagnement aux initiatives de restructuration des
quartiers spontanÃ©s et la participation Ã  la vulgarisation de la loi sur la  copropriÃ©tÃ©.
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